
  

 

 Grands 
Troupeaux                                                                  

 
  

Venez échanger autour de 3 visites d’exploitations 
Ces rencontres reposent sur des échanges en ferme et traitent de thématiques plus spécifiques aux grands 
troupeaux : gestion de la main d’œuvre/organisation du travail/gestion technique d’un troupeau de grande 
taille/approche économique. 

Programme 
 
Mardi 23 janvier à 9h45 
 GAEC DES DEUX VALLEES (31 rue de l’église, 88170 VIOCOURT) : Une organisation au service de la Rentabilité 

avec 4 robots DELAVAL et une unité de méthanisation. 

12h30 : Restauration au bistrot d’Antan à Martigny (88300) 

Mardi 23 janvier à 14h30 
 GAEC DES TOURTERELLES (301 rue de Clerey, 88630 RUPPES) : Focus sur l’organisation du travail : 2 robots 

DELAVAL et un atelier d’engraissement sur 480 ha. 

Mardi 23 janvier à 17h30 
 BRASSERIE MAITRE HANCHE (9 Chem. des Fourrières, 54170 Bagneux) : Visite et dégustation à la micro-brasserie 

MAITRE HANCHE à Bagneux (54170). Suivi d’une soirée conviviale sur place.  

 

Mercredi 24 janvier à 9h45  
 GAEC D’AYDOILLES (14 Rte de Vaudeville, 88600 Aydoilles) : Visite d’une exploitation polyculture élevage : 4 

robots LELY, un atelier d’engraissement et une unité de méthanisation.  
 

12h30 : Restauration   

14h30 : Fin de nos journées thématiques   

 
 

 

                                                                                                                    Pour tout renseignement : 
 02 43 28 65 77 
btpl.lemans@btpl.fr 
www.btpl.fr  

Les journées BTPL  

23 & 24 Janvier 2024 

Du mardi 23 janvier 9h45 au mercredi 24 janvier 14h30 
Lieu : Entre Colombey-les-Belles (54) et Epinal (88) 

 



POUR S’INSCRIRE  
 

Merci de retourner ce bulletin d’inscription à btpl.lemans@btpl.fr ou auprès de votre Ingénieur Conseil BTPL 
Inscription au plus tard le 8 janvier 2024 

  

Les journées BTPL – Grands Troupeaux 2024  
  
 

Nom  ............................................................  Prénom  ........................................................  
 
Société .................................................................................................................................  
 
Adresse ................................................................................................................................  
 
Code Postal ...................................................  Ville ..............................................................  
 
Tél ................................................................  E-mail ...........................................................  
 
Nom de votre coopérative.......................................................................................................  
 
Sera accompagné(e) de ................. Personne(s) 
 
 Nom .....................................................  Prénom .........................................................  
 
 Nom .....................................................  Prénom .........................................................  
 

 

Grands troupeaux – les 23 et 24 janvier 2024 – Secteur Neufchâteau / Epinal 
☐ Je m’inscris pour 1 seule journée (cocher la case) :     ☐ mardi 23        ☐  mercredi 24 

☐ Je serai présent pour la soirée conviviale                :     ☐ OUI                 ☐  NON 
  

☐ Je m’inscris pour les 2 jours  
  

Infos pratiques 
 

Hébergement : A la charge des éleveurs - réservation par vos soins : 
 

- Haie des Vignes - 54170 Allain -  03 83 52 81 82 
- Hôtel La Villa Lorraine- 15 rue Gambetta - 54200 Toul -  03 83 43 08 95 

 

Tarifs (hors hébergement) 
 
Adhérents Ecolait :           250 € HT les 2 jours soit 300 € TTC 
             180 € HT la journée soit 216 € TTC 
  

Non adhérents et Techniciens :  300 € HT les 2 jours soit 360 € TTC 
             230 € HT la journée soit 276 € TTC 
 
Ce tarif comprend les repas et activités des 2 jours (midi et soir) à compter du mardi matin. 
Les participants s’organisent entre eux pour le trajet, le BTPL mettra en relation les personnes d’une même région 
pour le covoiturage. 
 

R E G L E M E N T   
 Pour les éleveurs de coopératives adhérentes au BTPL, les frais seront prélevés via votre entreprise (après accord de celle-ci). 
 Pour les autres éleveurs, règlement à réception de facture. 


